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MlNlSTERE DES FINANCES INSTRUCTION H0 sa-134 81 
1958 

Classement 

DU 10 JUILLET 81 

DIRECTION 
de · la • 

COMPTABILITE PUBLlQUE 
Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

no ............................................ .. du ················································~···· BUREAU.C3 
no ................................................. du •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Numéros dans les séries spéciales : 
115 TM 

n ° ................................................. du 

no ............................................ du 

...................................................... 

' ..................................................... 

DIFFUSION 

G 

' 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction: 
. 

n° .................................................. du ............................................................... . 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEMENAGEMENT 
• 

DES FONCTIONNAIRES MUTES A L'INTERIEUR D'UNE MEME RESIDENCE 

PERSONNELS DE L'EDUCATION NATIONALE 

DOCUMENT A ANNO.TER 

• Circulaire 1289 du 22 août 1953 (B. S. T. 64 G). 

Des difficultés se sont élevées au sujet du remboursement des frais de changement de 
résidence des Directeurs de l'enseignement du premier degré mutés, soit à l'intérieur d'une 
même commune, soit à l'intérieur du département de la Seine, la réglementation actuellement 
en vigueur s'opposant àde tels remboursements. · 

• 

Les Comptables sont informés que par lettre du 13 juin 1958, le Ministre des Finances 
a, par dérogation à cette règle, donné son accord au Ministre de l'Education Nationale pour 
que les intéressés soient, en pareil cas, remboursés de leurs frais de déménagement sous la 
double réserve toutefois qu'il s'agisse d'agents mutés d'office dans l'intérêt du service avec 
ou sans avancement et, d'autre part, que ces agents soient tenus d'occuper un dans 
l'école où ils exercent leurs fonctions. · 

Il est précisé que cette dérogation s'applique aussi bien lorsque les intéressés sont 
obligés de quitter un logement personnel pour occuper un logement de fonctions que dans le 
cas où ils sont obligés de quitter un logement de fonctions pour en occuper un autre de même 
nature. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique, 

LE SOUS-DIRECTEUR, 

Jacques HIRSCH. 
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